BAIL A FERME (Fonds ne comprenant pas de bâtiment)

 

Monsieur........................... propriétaire demeurant à .................................. donne par les présentes en location â ..................................... les terres ci-après désignées, que le preneur déclare bien connaître.

DESIGNATION

Commune de .................................................

Section N° Contenance catégorie

Section N° Contenance catégorie

Section N° Contenance catégorie

Section N° Contenance catégorie

Section N° Contenance catégorie

Pour tous les différends auxquels pourraient donner lieu les surfaces indiquées, les parties se soumettront aux règles de l'article L 41118 du Code Rural.

DUREE

Le présent bail est conclu pour une durée de neuf années entières et consécutives qui commenceront à courir le.................................. pour prendre fin le ............................................., les neufs années révolues.

PRIX ET PAIEMENT

Le fermage annuel global en espèces consenti et accepté représente la somme de ......................F. Il est payable à terme échu.

Cette somme fera l'objet chaque année d'une révision en application du coefficient d'augmentation fixé chaque année par arrêté préfectoral.

CHARGES ET CONDITIONS

Le présent contrat est fait aux clauses et conditions suivantes que les parties s'engagent solidairement à exécuter et accomplir fidèlement sous peine de dépens, dommages et intérêts.

Le preneur jouira du fonds en bon père de famille. Il devra notamment:

cultiver, labourer, fumer, ensemencer les terres en temps et saison convenables, étant entendu qu'il pourra éventuellement modifier l'assolement compte tenu des exigences de la technique ou de la conjoncture économique.

Le cas échéant:

curer en temps utile les fossés d'irrigation ou d'assainissement entretenir les clôtures et barrières

se conformer aux instructions du groupement local de défense contre les ennemis des cultures

La taxe foncière sur les propriétés bâties est à la charge du propriétaire.

Tombent à la charge du preneur:

la cotisation pour le budget annexe des prestations sociales agricoles la moitié de l'imposition pour frais de Chambre d'Agriculture la moitié de la cotisation pour l'Association Foncière de Remembrement lorsqu'il s'agit de terrains assujettis au paiement d'une telle cotisation

le cinquième du montant des dépenses afférentes aux voies communales et aux chemins ruraux qui devront être déterminées dans les conditions définies à l'article L 4153 du Code Rural.

SOUS-LOCATION

Conformément à l'article L 41135 et L 41138 du Code Rural, les cessions ou sous-locations sont interdites, sauf les cessions consenties avec l'agrément du bailleur, ou à défaut du Tribunal Paritaire, au profit d'un enfant ou d'un petit-enfant majeur du preneur.

FIN DU BAIL DROIT DE RENOUVELLEMENT DU PRENEUR

A l'expiration du bail, le preneur a droit à son renouvellement, sauf si le bailleur désire reprendre le fonds pour l'exploiter personnellement ou par l'un de ses descendants majeurs, d'une façon effective et permanente pendant au moins neuf années consécutives, ou encore s'il peut invoquer l'un des motifs graves et légitimes susvisés qui justifient la résiliation.

Au cas où l'une des parties aura l'intention de renoncer ou de s'opposer au renouvellement du présent contrat, elle devra notifier congé à l'autre partie 18 mois au moins avant l'expiration du bail. La dénonciation par le preneur pourra être valablement donnée par lettre recommandée.

La dénonciation par le bailleur devra être faite par acte extrajudiciaire. A peine de nullité, le congé de ce dernier devra:

mentionner expressément les motifs allégués par lui,

indiquer, en cas de congé pour reprise, les nom, prénoms, âges, domicile et profession du bénéficiaire, ou des bénéficiaires possibles

reproduire l'alinéa ter de l'article L 41154 du Code Rural (faculté du preneur de déférer le congé au Tribunal Paritaire dans un délai de 4 mois, sous peine de forclusion)

A défaut de congé donné par l'une des parties, le bail est renouvelé par tacite reconduction pour une nouvelle période de neuf ans.

INDEMNITE AU PRENEUR SORTANT

En cas de non renouvellement ou d'interruption du bail pour une raison quelconque, le preneur pourra prétendre, le cas échéant, à une indemnité pour les améliorations foncières ou culturales, qu'il aura apportées au fonds. L'attribution de cette indemnité et son calcul s'effectueront conformément aux conditions et modalités fixées par les articles L 41169 à L 41 176 du Code Rural

RESILIATION

Le présent bail ne pourra être résilié, le cas échéant, pendant son cours, soit à la demande du bailleur, soit à celle du preneur, que pour l'un des motifs graves et légitimes énumérés aux articles L 4115 à L 4117, L 41132 à L 41 134 et L 41153 du Code Rural.

FRAIS D'ENREGISTREMENT

Les frais d'enregistrement sont à la charge du preneur.

DECLARATION CONCERNANT LES CUMULS

Conformément à l'article 1886 du Code Rural, le preneur déclare exploiter déjà, par ailleurs, au moment de la conclusion du bail ........... ha ou ca de terres situées à ................................, et il s'engage à informer le bailleur de tout changement qu'il apporterait ultérieurement à cette superficie.

CLAUSES GENERALES

Pour tout ce qui n'est pas précisé dans le présent contrat, les parties se soumettent aux règles contenues dans les articles L 41 11 à L 41 110 du Code Rural, ou, à défaut, aux usages locaux.

Les contestations qui pourront surgir à l'occasion du présent contrat seront soumises au Tribunal Paritaire qui tranchera.

Fait à .........................., le .......................................

 

LE BAILLEUR, LE PRENEUR,

